“INFORMATION”

relative à l’octroi de financement dans le cadre du programme INTERREG IV-A pour les sous-projets “People to People”

Dans le cadre de son Programme Opérationnel INTERREG IV-A, l’Euregio Meuse-Rhin soutient des projets qui, via l’encouragement des contacts transfrontaliers entre citoyens, associations et organisations, contribuent à l’amélioration de la conscience eurégionale.

Les projets en question (tels que journées d’information, journées de culture eurégionale, réunions transfrontalières de jeunes, expositions, festivals, événements sportifs, publications, partenariats d’écoles, symposiums) doivent attirer le maximum de partenaires venant des sous-régions de l’Euregio Meuse-Rhin. 

Les critères suivants doivent être respectés pour définir le choix de petits projets faisant partie du projet-cadre “People to People” :

1. Le projet doit contribuer à atteindre les objectifs généraux du Programme Opérationnel INTERREG IV-A de l’EMR;

2. Les personnes privées ne peuvent introduire de demande ;

3. Les projets doivent conduire à une coopération transfrontalière durable ;

4. Chaque projet doit présenter un caractère transfrontalier évident et structurel. Ce caractère transfrontalier doit se marquer au travers d’une participation en termes de contenu, de moyens organisationnels, financiers et, si possible, de personnel des deux côtés de la frontière dont les effets se font ressentir de part et d’autre côtés de la (des) frontière(s). 
5. Les projets suivants seront prioritaires : 

· les projets engageant la participation financière et/ou organisationnelle de quatre ou cinq régions partenaires de l’Euregio Meuse-Rhin;

· les projets dont le caractère structurel et durable sera garanti au-delà de la période de subsidiation.

6. L’objectif du projet doit viser la stimulation ou une meilleure exploitation du potentiel eurégional ; 

7. Le financement doit être garanti. La demande du projet doit comprendre un plan réaliste du financement et des dépenses ;

8. La subvention s’élève à 50% maximum des frais à subventionner avec un plafond de 15.000 €. Le reste du financement doit être assuré par les porteurs du projet ;

9. La mise en oeuvre du projet doit avoir lieu dans une période clairement définie et durant laquelle il doit être clôturé du point de vue financier et au plus tard pour le 30 juin 2010.
Les propositions de projets doivent être introduites via les antennes régionales qui vérifieront si les conditions d’un projet “People to People” sont remplies. 

Le Comité directeur de la Stichting Euregio Meuse-Rhin approuve les projets distincts.
